
la dévastation des ressources et de la détérioration du milieu. Nous avons ri

choix entre exiger des fabricants qu'ils assument directement les frais en c,:u-.R sug

engager directement les fonds publics, ou avoir recours aux subventions et ,Îr__lque:

dégrèvements ou aux abattements fiscaux. La méthode choisie dépendr:, moi'

la société et du système économique en cause. u défa

C'est dans ce contexte que la délégation du Canada envisage la que, lrÏ déve

dont nous sommes saisis. Le Conseil économique et social a fait un pre-n-1^urell^
.,. .

pas avec sa résolution n° 1346 (XLV) dans laquelle il énonçait les raisons n, ore <

lesquelles il y a lieu de se préoccuper de notre milieu humain et recommaridu eriet

à notre assemblée d'envisager la possibilité de réunir une conférence intFn„ d^tri^

:-?:^Ya
son heure et le Canada est d'avis que le moment est maintenant propice ^ "lus Pi

passer à l'étape suivante. Ma délégation a donc été heureuse de se joindre 1^Ons 1^

Suède et à plusieurs autres pays . pour présenter le projet de résolution Aj L, -94es p

par laquelle l'Assembléegénéralédéciderait de convoquer en 1972 une coJ^jlque

rence de l'ONU sur le milieu humain. iux eff

Ainsi que le prévoit le projet de résolution, le secrétaire général serait F^ pe
préde présenter un rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-quatrième ses uJY,

par l'intermédiaire du Conseil économique et social réuni pour sa quar, n[lo^s el]
^nEealseptième session. A partir de ce rapport, l'Assemblée générale devrait poI v

définir clairement et précisément les objectifs de la conférence proposé,^^

rn

L
Couranldire comment ces objectifs devraient être atteints. Quant à nous, nous aimei
eEque l'ordre du jour et lé mandat soient conçus de telle façon que la confér n ùne

produise des données constructives pouvant servir à orienter une action fu ^ipen
rIecoulEparticulièrement une action menée dans le cadre d'une collaboration i.:t^
ssentiïnationale. } ,

Ma délégation ne saurait assez insister sur l'importance du travail pré irde- nos

naire à accom plir en tenant compte du rôle joué actuellement par les Qouve rrsr,vaste
b

ments des États membres, les membres des institutions spécialisées ci ^epuisE

l'AIEA, et d'autres organisations compétentes. La délégation du Canada ^°^ il ;

d'avis qu'une fois déposé le rapport du secrétaire général, la façon la pic°IIteu

efficace de continuer les préparatifs de la conférence serait d'instituer un covF^^qu

préparatoire ad hoc qui travaillerait en étroite collaboration avec le secrénv^ rai

général. Il n'y a pas lieu, bien sûr, d'en décider aujourd'hui; mais la déléga [<<'^nd

du Canada souhaite qu'on choisisse cette méthode de travail. Le Canada s

tout à fait disposé à participer, autant qu'il le pourra, aux. travaux d'ur cal

dévers
comité.

Il est une question capitale, digne d'être; dès maintenant, 1,Objet d uo ^ d

attention préliminaire: c'est celle de la nature de la conférence prop(s tZEÔnes
1

Certes, cela aussi reste à être décidé, ^mais ma délégation voit beaucoup d.'a ;c^nsti

tages à une conférence qui ne dépasserait pas trois semaines et qui attirerai OS d

large éventail de participants tels que dirigéants publics, éducateurs, journ 31
LOn

t«tes de renom, en plus des experts techniques. La conférence devrait ces
if f t avis sur 1es uest r' ons relati e 3 1a ollution ^+ ^` `"1son a en ion, a no re , q v s^ p .
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